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● (1530)

[Traduction]

Le greffier du comité (Me Graeme Truelove): Bonjour
mesdames et messieurs les membres du comité.

[Français]

Je constate qu'il y a quorum.

[Traduction]

Je suis prêt à recevoir les motions pour l'élection de la présidence.

M. John Duncan (Île de Vancouver-Nord, PCC): Je propose
Bruce Stanton.

M. Sukh Dhaliwal (Newton—Delta-Nord, Lib.): Je propose que
Bruce Stanton soit élu président. Allons-y.

Le greffier: Il a été proposé que M. Stanton soit élu président du
comité.

Y a-t-il d'autres motions? Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Stanton dûment
élu président du comité.

Des voix: Bravo!

Le greffier: Si vous êtes d'accord, nous allons procéder à
l'élection à la vice-présidence avant que j'invite M. Stanton à occuper
le fauteuil.

L'hon. Shawn Murphy (Charlottetown, Lib.): Je propose que
Todd Russell soit élu vice-président in absentia.

Le greffier: M. Murphy propose que M. Russell soit élu premier
vice-président.

Y a-t-il d'autres motions?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Russell élu vice-président du comité in
absentia.

Des voix: Bravo!

Le greffier: Ya-t-il des motions pour l'élection du deuxième vice-
président?

Monsieur Lemay.

[Français]

M. Marc Lemay (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Je propose la
candidature de Mme Jean Crowder.

Le greffier: M. Lemay propose la candidature de Mme Crowder.

Y a-t-il d'autres motions?

[Traduction]

Je déclare Mme Crowder élue vice-présidente du comité.

(La motion est adoptée.)

Des voix: Bravo!

Le greffier: J'inviterais monsieur Stanton à occuper le fauteuil.

[Français]

Le président (M. Bruce Stanton (Simcoe-Nord, PCC)): Je vous
remercie de votre appui,

[Traduction]

pour ce qui promet d'être une session bien remplie pour le comité.

Je remercie le greffier, Graeme, de sa gestion efficace de l'élection
du président et des vice-présidents.

Je félicite également M. Russell et Mme Crowder d'avoir été
reconduits à la vice-présidence du comité.

Comme vous le savez, chers collègues, nous n'avons pas d'autres
travaux prévus aujourd'hui, mais je prends un instant pour vous
indiquer que notre programme régulier commencera la semaine
prochaine. Nos séances se tiendront, bien sûr, les mardis et jeudis
après-midi, de 15 h 30 à 17 h 30.

Notre réunion de mardi portera sur les travaux du comité. Vous
avez déjà reçu un avis concernant une motion; on vous en remettra
un deuxième. Le greffier a reçu un avis concernant une deuxième
motion que nous inclurons également à l'ordre du jour de mardi.
Vous recevrez probablement cet avis aujourd'hui ou demain, lorsque
la traduction sera terminée.

De plus, sachez que jeudi le gouvernement prévoit renvoyer le
Budget supplémentaire des dépenses (C) au comité. Donc, nous
l'examinerons à la séance de jeudi prochain.

Enfin, le sous-comité entend se réunir après la séance de comité
du mardi 16 mars après-midi. Une fois que nous aurons terminé nos
travaux, nous demanderons aux membres du sous-comité de rester
pour la réunion; espérons qu'ils pourront faire rapport au comité
plénier le jeudi 18 mars.
● (1535)

M. Sukh Dhaliwal (Newton—Delta-Nord, Lib.): Je vous
remercie, monsieur le président.

Je propose de lever la séance.

Le président: C'est une idée brillante, monsieur Dhaliwal. Je vous
remercie de votre merveilleuse intervention.

La séance est levée.

Merci beaucoup.
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